
Qui peut être 
accompagné ?

Pour toute information 
contactez-nous au

04 37 27 12 95
crt@papavl.fr

Ou téléchargez la fiche 
d’orientation sur notre site

Centre de 
Ressources
Territorial

Lyon 3 I Lyon 7

Présence  Action  Personnes Âgées  Ville de Lyon

Le CRT s’adresse aux personnes 
de plus de 60 ans en perte 
d’autonomie physique et/ou 
cognitive (GIR 1 à 4), résidant 
sur Lyon 3 ou Lyon 7 et 
souhaitant rester à domicile. 
La coordination par le CRT est 
gratuite.

Le CRT offre aussi un appui 
technique aux professionnels 
de santé et/ou du domicile 
exerçant sur son territoire 
d’intervention.

Les partenaires du  
CRT de Lyon 3 et Lyon 7

51 rue Creuzet 69007 Lyon
papavl.fr

Ehpad Constant



PAPAVL MAD 
porte le CRT 
de Lyon 3 et 
Lyon 7
Le CRT est un dispositif 
d’accompagnement temporaire renforcé 
de maintien à domicile. Il vise à : 

Chaque accompagnement est construit 
sur la base d’une évaluation complète 
de la situation de la personne en tenant 
compte de ses souhaits et de ceux de 
ses proches aidants.

Sécurisation du logement  
Préconisations de l’aménagement par 
un professionnel : aides techniques,  

mobilier adaptés, domotique...

Activités et lien social  
Accompagnement à la pratique 
d’activités culturelles, sociales, 
physiques ou sensorielles.

Aide à la vie quotidienne 
Aide aux repas, à la toilette, au 
ménage, appui aux démarches 

administratives...

Soutien 
à l’aidant 
Prévention, 
orientation et 
actions de répit.

Soins 
Evaluation 
et repérage 
des fragilités. 
Coordination 
parcours de 
soins complexes 
Lien Ville 
- Domicile - 
Hôpital.

Gestion des 
situations 
d’urgence 

Solution 
d’accueil 

d’urgence, 
prestations 

complémentaires...

Pour les professionnels du territoire, 
le CRT mutualise et rassemble, en un 
même lieu, des connaissances et moyens 
pour : 

Un accompagnement 
personnalisé et de proximité 
pour favoriser le maintien à 
domicile

Prévenir les risques d’aggravation 
de la perte d’autonomie

Favoriser l’accès aux soins 
et à la prévention

Améliorer les pratiques 
professionnelles

Lutter contre l’isolement des 
personnes en perte d’autonomie 
et de leurs aidants

Assurer la continuité de la prise 
en charge et du parcours de santé


